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Ville de Châteauneuf sur Charente     République Française 

Membres en exercice: 27 

Membres présents: 23 

Suffrages exprimés: 27  

Délibération N° 2020-87 

Conseil Municipal du 2 Septembre 2020 

OBJET : MANDAT AU CENTRE DE GESTION POUR L’ORGANISATION D’UNE CONSULTATION 

RELATIVE À LA PROTECTION SOCIALE 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales, 

VU la législation relative aux assurances, 

VU la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la 

fonction publique territoriale, et notamment son article 25 alinéa 6, 

VU le décret n° 2011-1474 du 8 novembre 2011 relatif à la participation des collectivités 

territoriales et de leurs établissements publics au financement de la protection sociale 

complémentaire de leurs agents, 

VU la délibération n° 2020-11 du Conseil d’Administration du Centre de Gestion de la Fonction 

Publique Territoriale de la Charente en date du 28 avril 2020 autorisant le lancement d’une 

convention de participation de la protection sociale complémentaire pour les risques santé et 

Prévoyance, 

VU l’avis favorable du Comité Technique du 26 août 2020, 

CONSIDÉRANT l’exposé de Monsieur le Maire : 

Selon les dispositions de l’article 22 bis de la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 modifiée, les 

collectivités territoriales et leurs établissements publics peuvent contribuer au financement des 

garanties de protection sociale complémentaire auxquelles les agents qu’elles emploient 

souscrivent. La participation des personnes publiques est réservée aux contrats ou règlements 

garantissant la mise en œuvre de dispositifs de solidarité entre les bénéficiaires, actifs et 

retraités. 

Sont éligibles à cette participation les contrats et règlements en matière de santé ou de 

prévoyance remplissant la condition de solidarité entre les bénéficiaires, actifs ou retraités, 

dans les conditions prévues ou vérifiées dans le cadre d’une procédure de mise en 

concurrence.  

Le Centre de Gestion de la Charente, peut, pour le compte des collectivités et établissements 

du département qui le demandent, conclure avec un organisme d’assurance une convention 

de participation, selon l’article 25 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée. Le Centre de 

DATE DE CONVOCATION : 27 Août 2020 
 

CONSEILLERS MUNICIPAUX PRÉSENTS : J.L. LEVESQUE – K. GAI - B. LAFAYE –G. MIGNON -  M. 

VILLEGER – MH. AUBINEAU - T. DEGRANDE – P. FRÉON – M.A. CHEVALIER – G. MICHELY – JP 

DESLIAS – JF CESSAC – P. ORMECHE – K. PERROIS – S. BROUILLET – W. BOURGEAU – E. PISANI – A. 

DUBRUN – H. ROSARIO – E. CLEMENTEL  - S. DELIMOGES – C. NANGLARD -  C. RAFIN. 
 

CONSEILLERS MUNICIPAUX AYANT DONNÉ POUVOIR : C. BONNEAU  donne pouvoir à P. 

ORMECHE - F. GUIRAO donne pouvoir à M. VILLEGER - S. RAYNAUD donne pouvoir à C. RAFIN – 

P. BERTON donne pouvoir à S. DELIMOGES -  
 

CONSEILLERS MUNICIPAUX EXCUSÉS: C. BONNEAU – F. GUIRAO – S. RAYNAUD – P. BERTON 
 

SECRETAIRE DE SÉANCE : A. DUBRUN 
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Gestion prend à sa charge les frais inhérents à la mise ne concurrence des candidats. Il 

convient pour cela de lui donner mandat. 

Ce mandat n’engage pas notre collectivité. Par contre, si celui-ci n’est pas réalisé, notre 

collectivité ne pourra pas adhérer en cours de procédure. 

Au cours de l’année 2021, lorsque les organismes assureurs seront choisis, les offres d’adhésion 

nous seront transmises aves les frais de gestion du Centre correspondants. Notre collectivité 

sera alors libre de souscrire à ces propositions ou pas. 

Sur le rapport de Monsieur le Maire, et après en avoir délibéré PAR 27 VOIX POUR, le Conseil 

Municipal décide pour le risque PREVOYANCE :  

 

 de mandater le Centre de Gestion de la Fonction Publique Territoriale de la Charente 

pour lancer une consultation publique selon les termes du décret n° 2011-1474 du 8 

novembre 2011 précité en vue de la conclusion d’une convention de participation et 

de son contrat collectif d’assurance pour le risque Prévoyance, 

 d’autoriser Monsieur le Maire à signer tous les documents afférents à cette décision. 

 

          

POUR EXTRAIT CONFORME 

Le Maire, Jean-Louis LEVESQUE 

 


